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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : OPAC SAONE ET LOIRE
de 01/2012 à 12/2016
Directeur système information, directeur de projet

2012 : 64698 € Net
2013 : 64851 € Net
2014 : 55783 € Net
2015 : 37545 € Net
2016 : 32189 € Net

Employeur : OPAC SAONE ET LOIRE
de 01/2017 à 06/2018
DIRECTEUR DE PROJET
Commentaire : Je suis passé en juin 2018 dans un statut
de contrat suspendu comme cela est possible pour les élus
membres d'un exécutif. Mon traitement salarial est, depuis
cette date, égale à zéro.

2017 : 31679 € Net
2018 : 14137 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Libérale
Orthoptiste

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Maire d'Attignat
de 03/2014 à 12/2016

2014 : 12561 € Net
2015 : 14606 € Net
2016 : 14260 € Net

Vice-Président CCMB communauté de communes de
Montrevel-en-Bresse
de 04/2014 à 12/2016
Commentaire : Arrêt au 31 décembre 2016

2014 : 4297 € Net
2015 : 6152 € Net
2016 : 6121 € Net

Conseiller Départemental du Canton d'Attignat
de 04/2015 à 12/2016

2015 : 14107 € Net
2016 : 18669 € Net

Vice-Président du Syndicat intercommunal d'énergie et d'e-
communication de l'Ain
de 04/2014 à 12/2016

2014 : 0 € Net
2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net

Membre du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de l'Ain
de 04/2015 à 12/2016

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net

Membre du conseil d'administration de Solhia Ain
de 11/2016 à 12/2016

2016 : 0 € Net

Maire d'ATTIGNAT
de 01/2017 à 07/2020
Commentaire : Réélection en mai 2020

2017 : 14208 € Net
2018 : 14076 € Net
2019 : 12179 € Net
2020 : 7146 € Net

CONSEILLER DEPARTEMENTAL DU CANTON D'ATTIGNAT
de 01/2017 à 07/2020

2017 : 24840 € Net
2018 : 24626 € Net
2019 : 15444 € Net
2020 : 10808 € Net

PRESIDENT DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ENERGIE ET D'E-
COMMUNICATION DE L'AIN
de 07/2017 à 07/2020
Commentaire : Réélection le 24 juillet 2020

2017 : 6976 € Net
2018 : 14693 € Net
2019 : 11160 € Net
2020 : 6756 € Net

VICE-PRESIDENT DE LA CA3B
de 01/2017 à 07/2020
Commentaire : Réélection le 15 juillet 2020

2017 : 17214 € Net
2018 : 17605 € Net
2019 : 14828 € Net
2020 : 8087 € Net

Observations

Je soussigné Walter Martin certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 17/09/2020 16:28:02
Signature : Walter Martin
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